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Les Etats-Unis et le changement climatique 

 

En 2006, le plus grand émetteur de gaz carbonique du monde a connu une 
importante actualité climatique. 7 Etats ont poursuivi la mise en place de la 
Regional Greenhouse Gas Initiative qui doit encadrer, dès 2009, les émissions 
de CO2 de l’industrie de la Nouvelle-Angleterre. Sur la côte pacifique, la 
Californie a voté une loi qui oblige les industriels à réduire leurs émissions de 
25% d’ici 2020. Mieux, le « Golden State » avec les Etats de la côte Est 
devraient probablement constituer un marché unique des quotas d’émissions 
de dioxyde de carbone. 

 

 

Bien que n’ayant pas ratifié le protocole de Kyoto, les Etats-Unis se préparent à 
en suivre les règles et les « créateurs de valeur » y voient de fortes 
opportunités. La banque d’affaires Morgan Stanley prévoit, dans les 5 ans à 
venir, d’investir 3 milliards de dollars dans le commerce de quotas. GE energy 
financial services, quant à lui, investit dans quelques projets de valorisation du 
biogaz de mines et de décharges… 

 

 

Pas moins de 225 entreprises ont rejoint le CCX, la bourse du CO2 de Chicago… 
Ce qui les oblige à réduire volontairement de 6% leurs émissions d’ici 2010. Un 
objectif presque comparable à celui que Bruxelles souhaite imposer à 
l’industrie européenne pour 2012. 
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